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 n° 180 629 du 12 janvier 2017 

dans l’affaire X / V 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile 

et la Migration, chargé de la Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 29 juillet 2013, par X, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour, et d’un 

ordre de quitter le territoire, pris le 13 juin 2013. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 30 juillet 2013 avec la référence X 

 

Vu la note d’observation et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 30 septembre 2016 convoquant les parties à l’audience du 26 octobre 2016. 

 

Entendu, en son rapport, B. LOUIS, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en ses/leurs observations, Me K. AOUASTI loco Me P. BURNET, avocat, qui comparaît pour 

la partie requérante, et Me N. SCHYNTS loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. La requérante déclare résider en Belgique depuis 2005. 

 

1.2. En 2006 et 2007, la requérante a introduit deux demandes d’établissement en tant qu’épouse 

d’un belge, demandes qui ont été rejetées et pour lesquelles la requérante s’est vue délivrer deux 

ordres de quitter le territoire. 

 

1.3. Le 11 décembre 2009, elle a introduit une première demande d’autorisation de séjour sur la base 

de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
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l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la loi du 15 décembre 1980). Cette demande a été 

rejetée par la partie défenderesse, avec ordre de quitter le territoire, le 5 juillet 2011. 

 

1.4. Le 20 septembre 2011, la requérante a introduit une seconde demande d’autorisation de séjour 

sur la base de l’article  9bis de la loi du 15 décembre 1980. 

 

1.5. Cette demande a été déclarée irrecevable par la partie défenderesse le 13 juin 2013. 

 

1.6. La décision d’irrecevabilité, qui constitue le premier acte attaqué, lui a été notifiée le 27 juin 2013 

et est motivée comme suit : 

 

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

 

Madame [M. S.] est arrivée en Belgique en décembre 2005 munie de son passeport revêtu d'un visa 

regroupement familial, en raison de sa qualité d'épouse d'un citoyen belge, Monsieur [S. J.]. La 

requérante a ensuite introduit le 13/06/2006 une demande d'établissement en qualité d'épouse de 

Belge et a dès lors été placée sous attestation d'immatriculation du 22/06/2006 au 12/11/2006. Le 

16/11/2006, le bureau Regroupement familial prend une décision de refus d'établissement avec ordre 

de quitter le territoire. Cette décision lui est notifiée le 10/08/2007. Le 12/01/2007, elle réintroduit une 

demande d'établissement (annexe 19) comme conjointe de Belge. Elle est à nouveau mise sous 

attestation d'immatriculation du 12/10/2007 au 11/03/2008. Le 10/12/2007, le bureau Regroupement 

familial prend une nouvelle décision de refus d'établissement avec ordre de quitter le territoire et cette 

décision lui est notifiée le 11.03.2008. Le 11/12/2009, elle introduit une demande de séjour sur base de 

l'article 9 Bis. Le 05/07/2011, cette demande est rejetée avec ordre de quitter le territoire et la décision 

lui est notifiée le 28/07/2011. Or nous constatons qu'au lieu d'obtempérer à cet ordre de quitter et de 

retourner dans son pays afin d'y introduire une demande d'autorisation de séjour comme il est de règle, 

l'intéressée a préféré introduire sa demande sur le territoire en séjour illégal. L'intéressée est bien la 

seule responsable de la situation dans laquelle elle se trouve.  

 

À l'appui de sa demande d'autorisation de séjour, l'intéressée invoque l'instruction du 19.07.2009 

concernant l'application de l'article 9.3 (ancien) et de l'article 9bis de la loi du 15.12.1980. Force est 

cependant de constater que cette instruction a été annulée par le Conseil d'état (C.E., 09 déc. 2009, 

n°198.769 & C.E., 05 oct. 2011 n°215.571). Par conséquent, les critères de cette instruction ne sont 

plus d'application.  

 

La requérante invoque la longueur de son séjour (arrivée en décembre 2005) et son intégration 

(attaches amicales et sociales + connaissance du français et du néerlandais) comme circonstances 

exceptionnelles. Rappelons que les circonstances exceptionnelles visées par l'article 9 Bis de la loi du 

15 décembre 1980 sont destinées non à fournir les raisons d'accorder l'autorisation de séjourner plus 

de trois mois dans le Royaume, mais bien à justifier celles pour lesquelles la demande est formulée en 

Belgique et non à l'étranger, sans quoi on ne s'expliquerait pas pourquoi elles ne devraient pas être 

invoquées lorsque la demande est faite auprès des autorités diplomatiques compétentes pour le lieu de 

résidence ou de séjour à l'étranger. Il en résulte que la longueur du séjour et l'intégration ne constituent 

pas des circonstances exceptionnelles (Conseil d'Etat - Arrêt n° 100.223 du 24/10/2001, C.C.E, 22 

février 2010, n°39.028) L'intéressé doit démontrer à tout le moins qu'il lui est particulièrement difficile de 

retourner demander l'autorisation de séjour dans son pays d'origine ou de résidence à l'étranger 

(Conseil d'Etat - Arrêt n° 112.863 du 26/11/2002)  

 

L'intéressée invoque le respect de I' article 8 de la Convention Européenne des Droits de l'Homme en 

raison du fait que sa sa mère qui est en séjour légal et son frère qui est belge résident sur le territoire. 

Néanmoins, cet élément ne saurait être assimilé à une circonstance exceptionnelle, étant donné que 

l'obligation de retourner dans le pays d'où l'on vient n'est, en son principe même, pas une exigence 

purement formelle ni disproportionnée par rapport au droit à la vie familiale ou privée. Cette obligation 

n'implique pas une rupture des relations familiales ou privées, mais seulement un éventuel éloignement 

temporaire, ce qui en soi, n'est pas un préjudice grave et difficilement réparable (Tribunal de Première 

Instance de Bruxelles, Audience Publique des Référés du 18/06/2001, n°2001/536/C du rôle des 

Référés). De plus, l'existence d'une famille ou d'une vie privée en Belgique ne dispense pas de 

l'obligation d'introduire sa demande de séjour dans son pays d'origine et ne saurait empêcher la 

requérante de retourner dans son pays pour le faire (Conseil d'État - Arrêt n° 120.020 du 27 mai 2003) 

Il importe également de rappeler que la Loi du 15 décembre 1980 est une loi de police qui correspond 

aux prévisions du deuxième alinéa de l'article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l'homme 
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et des libertés fondamentales « il ne peut y avoir ingérence d'une autorité publique dans l'exercice de 

ce droit que pour autant que cette ingérence est prévue par la loi et qu'elle constitue une mesure qui, 

dans une société démocratique, est nécessaire à la sécurité nationale, à la sûreté publique, au bien-

être économique du pays, à la défense de l'ordre et à la prévention des infractions pénales, à la 

protection de la santé ou de la morale, ou à la protection des droits et libertés d'autrui » (C.E. - Arrêt 

n° 167.923 du 16 février 2007). Dès lors rien ne s'oppose à ce que les Etats fixent des conditions pour 

l'entrée et le séjour des étrangers sur leur territoire ; qu'en imposant aux étrangers, dont le séjour est 

devenu illégal de leur propre fait, de retourner dans leur pays d'origine pour y demander, auprès du 

poste diplomatique compétent, l'autorisation requise pour être admis sur le territoire belge, le législateur 

entend éviter que ces étrangers puissent retirer un avantage de l'illégalité de leur situation et que la 

clandestinité soit récompensée ; que rien ne permet de soutenir que cette obligation serait 

disproportionnée par rapport à l'ingérence qu'elle pourrait constituer dans la vie privée et familiale de la 

requérante et qui trouve son origine dans son propre comportement (...) {CE.- Arrêt n°170.486 du 25 

avril 2007). Il ne s'agit donc pas d'une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un 

retour au pays d'origine.  

 

Notons enfin qu'il a été jugé par le Conseil du Contentieux des Étrangers que « L'accomplissement des 

formalités auprès du poste diplomatique compétent n'oblige pas l'étranger à séjourner dans le pays où 

ce poste est installé mais implique seulement qu'il doit s'y rendre temporairement pour y accomplir les 

formalités requises, au besoin en effectuant entre-temps de courts séjours en Belgique. Il en découle 

qu'en principe cet accomplissement ne constitue pas, au sens de l'article 8 de la Convention 

européenne des droits de l'homme, une ingérence dans la vie familiale de l'étranger ou que, si 

ingérence il y a, elle est nécessairement proportionnée puisqu'il n'est imposé à l'étranger qu'une 

formalité nécessitant une séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant la décision sur le 

fondement même de la demande d'être autorisé au séjour de plus de trois mois. » (C.C.E., 24 août 

2007, n°1.363)  

 

L'intéressée déclare ne plus avoir d'attaches au Maroc et invoque la situation économique du pays 

mais elle ne démontre pas qu'elle ne pourrait être aidée et/ou hébergée temporairement par des amis , 

le temps nécessaire pour obtenir un visa. Elle ne démontre pas non plus qu'elle ne pourrait obtenir de 

l'aide au niveau du pays (association ou autre). Or, rappelons qu'il incombe à la requérante d'étayer 

son argumentation (Conseil d'Etat du 13/07/2001 n° 97.866). D'autant plus que, majeure âgé de 37 

ans, elle peut raisonnablement se prendre en charge temporairement.  

 

Quant au fait que l'intéressée soit désireuse de travailler et présente un contrat de travail à temps plein 

et à durée indéterminée avec la SPRL Silver Taverne, soulignons que l'intention nu la volonté de 

travailler non concrétisée par la délivrance d'un permis de travail n'empêche pas un retour temporaire 

vers le pays d'origine ou de résidence à l'étranger en vue d'y lever les autorisations requises  

 

En conclusion l’intéressée ne nous avance aucun argument probant justifiant la difficulté ou 

l’impossibilité d'introduire sa demande dans son pays d'origine auprès de notre représentation 

diplomatique. Sa demande est donc irrecevable.  

 

Néanmoins, il lui est toujours loisible de faire une éventuelle nouvelle demande dans son pays d'origine 

ou de résidence sur la base de l'article 9§2 auprès de notre représentation diplomatique » 

 

1.7. L’ordre de quitter le territoire, qui constitue le second acte attaqué, lui a été notifié le même jour 

et est motivé comme suit : 

 

« En exécution de la décision de [R. O.], délégué de la Secrétaire d'État à l'Asile et la Migration, il est 

enjoint à la nommée :  

[M. S.] née à Casablanca le 19.08.1975, de nationalité Maroc  

 

De quitter le territoire de la Belgique, ainsi que les territoires des États suivants : Allemagne, Autriche, 

Danemark, Espagne, Estonie, Finlande, France, Grèce, Hongrie, Islande, Italie, Lettonie, Liechtenstein, 

Lituanie, Luxembourg, Malte, Norvège, Pays-Bas, Pologne, Portugal, Slovénie, Slovaquie, Suède, 

Suisse et Tchéquie
1
 sauf si elle possède les documents requis pour s'y rendre

2
, au plus tard dans les 

30 jours de la notification.  

 

En vertu de l'article 7, alinéa 1
er

, de la loi du 15 décembre 1980 précitée :  
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2°il demeure dans le Royaume au-delà du délai fixé conformément à l'article 6, ou ne peut apporter la 

preuve que ce délai n'est pas dépassé : ordre de quitter le territoire notifié le 28/07/2011». 

 

2. Documents déposés  

 

Les nouveaux documents joints à la requête, à savoir divers courriers adressés à d’autre demandeurs 

de régularisation de séjour, ne peuvent pas être pris en considération par le Conseil et doivent être 

écartés des débats, s’agissant d’éléments qui n’ont pas été invoqués dans la demande d’autorisation 

de séjour de plus de trois mois, pas plus que dans un quelconque complément la concernant. 

 

Le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le Conseil) rappelle à cet égard que la 

légalité d’un acte administratif doit s’apprécier au jour où il a été pris et en fonction des informations  qui 

avait été portés à sa connaissance à ce moment. 

 

3. Exposé du moyen d’annulation 

 

3.1. La partie requérante invoque un premier moyen pris de la violation de l’article 62 de la loi du 15 

décembre 1980 et des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des 

actes administratifs.  

 

Elle y estime, en substance, incompréhensible que la présente décision soit déclarée irrecevable par la 

partie défenderesse, alors que sa précédente demande d’autorisation de séjour sur la base de 

l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, qui faisait état des mêmes éléments au titre de 

circonstances exceptionnelles, avait été déclarée recevable avant d’être rejetée. 

 

3.2. La partie requérante invoque un second moyen pris de la violation des mêmes articles ainsi que 

du « principe général de droit de l’obligation de motivation matérielle des actes administratifs, en vertu 

duquel tout acte administratif doit être fondé sur des motifs exacts en fait, pertinents et admissibles en 

droit […] » et des « principes de bonne administration et, plus particulièrement, du principe de légitime 

confiance, des principes d’égalité et de non-discrimination ». 

 

Elle y allègue que la partie défenderesse continue « de régulariser certaines situations de séjour » en 

application de l’instruction du 19 juillet 2009 relative à l’application de l’ancien article 9, alinéa 3, et de 

l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 (ci-après dénommée l’instruction du 19 juillet 2009) et 

considère, en substance, que la motivation de la décision attaquée est lacunaire à cet égard. 

 

4. Discussion 

 

4.1. À titre liminaire, le Conseil rappelle qu'aux termes de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, 

la demande d’autorisation de séjour doit être introduite auprès d’un poste diplomatique ou consulaire 

belge dans le pays d’origine ou dans le pays où l’étranger est autorisé au séjour, sauf si des 

circonstances exceptionnelles font obstacle à cette procédure. 

 

Ces circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances 

de force majeure. Partant, il appartient à l’autorité d’apprécier, dans chaque cas d’espèce, le caractère 

exceptionnel des circonstances alléguées par l’étranger, étant entendu que l’examen de la demande 

sous deux aspects, celui de la recevabilité et celui du fond, n’exclut nullement qu’un même fait soit à la 

fois une circonstance exceptionnelle permettant l’introduction de la demande en Belgique et un motif 

justifiant l’octroi de l’autorisation de séjour. 

 

Enfin, si le ministre ou son délégué, dans l’examen des circonstances exceptionnelles, dispose d’un 

très large pouvoir d’appréciation auquel le Conseil ne peut pas se substituer, il n’en est pas moins tenu 

de motiver sa décision et de la justifier en tenant compte de tous les éléments propres au cas qui lui est 

soumis. Cette obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit 

permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans 

que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la 

décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, 

de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son 

contrôle à ce sujet. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si l’autorité administrative a pris en considération 
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tous les éléments de la cause et a procédé à une appréciation largement admissible, pertinente et non 

déraisonnable des faits qui lui sont soumis. 

 

4.2. En l’occurrence, concernant les moyens de la requête, le Conseil observe que la motivation de la 

première décision attaquée révèle que, contrairement à ce qui est allégué par la requérante, la partie 

défenderesse a, de façon détaillée, répondu aux principaux éléments soulevés dans sa demande 

d’autorisation de séjour, à savoir son invocation de l’instruction du 19 juillet 2009, la longueur de son 

séjour, son intégration, sa vie privée et familiale en Belgique, sa volonté de travailler, son absence 

d’attaches au Maroc ainsi que la situation économique de ce pays, en expliquant pourquoi elle estimait 

que ceux-ci ne constituaient pas des circonstances exceptionnelles au sens indiqué supra. Cette 

motivation n’est pas utilement contestée par la partie requérante qui tente donc d’amener le Conseil à 

substituer sa propre appréciation des éléments de la cause à celle de la partie défenderesse, ce qui ne 

saurait être admis, à défaut de démonstration d’une erreur manifeste d’appréciation dans le chef de la 

partie défenderesse à cet égard. Or, le Conseil constate que la partie requérante reste en défaut de 

démontrer la commission d’une telle erreur.  

 

Concernant l’incompréhension de la requérante quant à l’irrecevabilité de la décision attaquée eu égard 

à la recevabilité de sa précédente demande d’autorisation de séjour, le Conseil constate que la 

première demande a été introduite dans le cadre de l’instruction du 19 juillet 2009, alors que la seconde 

a été introduite largement après l’annulation de ladite instruction. Or, à la lecture même de sa seconde 

demande d’autorisation de séjour, il apparait que la requérante est consciente d’inscrire ladite demande 

dans un contexte différent de la première s’agissant de sa recevabilité. En effet, elle  fait état, « [q]uant 

à la recevabilité de la demande », du fait que la présente demande « est introduite au-delà du délai 

prévu […] par l’Instruction […] » ainsi que de l’annulation de ladite instruction par le Conseil d’État.  

 

Le Conseil constate en outre que dans la partie de sa demande consacrée à la recevabilité, la 

requérante ne tire aucun argument du caractère précédemment recevable de sa première demande 

d’autorisation de séjour, de sorte qu’elle ne peut pas reprocher à la partie défenderesse de n’avoir pas 

explicitement et précisément développé une telle réponse dans la première décision attaquée. 

 

En tout état de cause, le Conseil rappelle que l’instruction du 19 juillet 2009 a été annulée par le 

Conseil d’État, dans son arrêt n° 198.769 du 9 décembre 2009. Or, l’annulation d’un acte administratif 

par le Conseil d’État fait disparaître cet acte de l’ordre juridique avec effet rétroactif et cette annulation 

vaut « erga omnes » (sur la portée rétroactive de l’arrêt d’annulation, cfr P. LEWALLE, Contentieux 

administratif, 2ème éd., 2002, Larcier, pages935 et ss. , n° 518 et ss - P. SOMERE, « L’exécution des 

décisions du juge administratif », in Adm. pub., T.1/2005, pages1 et ss.). L’arrêt d’annulation a une 

autorité absolue de chose jugée (CE, 30 septembre 1980, n° 20.599).  

 

Par conséquent, non seulement le Conseil ne peut pas avoir égard aux critères de l’instruction du 19 

juillet 2009, qui est censée n’avoir jamais existé, mais, en outre, les engagements que l’autorité 

administrative aurait pris à cet égard – que ce soit par ladite instruction ou ultérieurement - ne peuvent 

pas fonder une attente légitime dans le chef des administrés, dès lors qu’ils sont entachés de la même 

illégalité dans le premier cas ou qu’ils entendent confirmer une instruction jugée illégale par le Conseil 

d’État dans le second cas. 
 

4.3. Il ressort des considérations qui précèdent que la décision querellée est suffisamment et 

adéquatement motivée eu égard aux éléments invoqués dans la demande d’autorisation de séjour ; 

partant, la décision attaquée ne viole ni les dispositions légales ni les principes généraux invoqués au 

moyen. Il résulte de ce qui précède que le moyen n’est pas fondé. 

 

4.4. Quant à l’ordre de quitter le territoire pris à l’égard de la requérante, qui apparait clairement 

comme l’accessoire de la première décision attaquée et qui constitue le second acte attaqué par le 

présent recours, le Conseil observe que la partie requérante n’expose ni ne développe aucun moyen 

spécifique à son encontre. 

 

Aussi, dès lors que d’une part, il n’a pas été fait droit à l’argumentation développée par la partie 

requérante à l’égard de la première décision attaquée et que, d’autre part, la motivation du second acte 

attaqué n’est pas contestée en tant que telle, le Conseil n’aperçoit aucun motif susceptible de justifier 

qu’il puisse procéder à l’annulation de cet acte. 
 

5. Débats succincts 



  

 

 

CCE X - Page 6 

 

5.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut pas être 

accueillie, il convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure 

devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

5.2. La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la 

demande de suspension. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article 1 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 175 euros, sont mis à la charge de la partie requérante. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le douze janvier deux mille dix-sept par : 

 

 

M. B. LOUIS, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme M. PILAETE, greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

M. PILAETE B. LOUIS 

 


